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BIOMIDIS
9.2.7 + 2 MgO

ENGRAIS ORGANO-MINÉRAL NPK - NF U42-001

UNE FUMURE ORGANO-MINÉRALE
ÉQUILIBRÉE ET ASSIMILABLE

UTILISABLE EN AGRICULTURE BIOLOGIQUE
CONFORME AU RÈGLEMENT CE N°834/2007

COMPOSITION EN % SUR BRUT

■ AZOTE (N) TOTAL 9%
    dont 8,5% azote (N) organique

■ PHOSPHORE (P2O5) TOTAL 2%

■ POTASSIUM (K2O) TOTAL 7%

■ MAGNESIUM (MgO) TOTAL   2%

■ SUPPORT ORGANIQUE 82%  

QUALITÉ FERTILISATION

• Tourteaux et pulpes de fruits compostés 
•  Protéines Animales Transformées conformes au Règlement CE 1069/2009    

(poudres de plumes, d’os et viande hydrolysées)
• Composés minéraux concentrés d’origine naturelle

■   ACTION SOUTENUE ET PROGRESSIVE    
DES NUTRIMENTS N, P, K ET OLIGOS

■   ENTRETIEN BIOLOGIQUE DES SOLS

■   FERTILISATION DES SOLS ET DES CULTURES

UTILISATION ET CONDITIONNEMENT

BIOMIDIS 9.2.7 + 2 est formulé en granulé et conditionné en sacs de 25 kg.
Doses d’application : de 500 à 2000 kg/ha selon les besoins de votre sol et de vos 
cultures.
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